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DOC-BOARD-22-05-03
Projet de programme de travail du FEPH pour 2023
Document destiné à la prise de décision
Objectif de ce document
La Commission a publié son nouvel appel à propositions pour la subvention de fonctionnement 2023. L’échéance est fixée au 23 juin. Pour que notre programme de travail pour 2023 soit prêt à être soumis, nous demandons au conseil d’administration de donner son avis sur le projet de programme de travail proposé (voir ci-dessous) et de l’adopter.
Questions destinées au conseil d’administration 
· Avez-vous des commentaires à formuler sur la proposition de programme de travail du FEPH pour 2023 ?
· Adoptez-vous ce programme de travail pour 2023 à soumettre pour la demande de subvention de fonctionnement 2023 de la Commission européenne dans le cadre du programme CERV ?
Introduction 
La structure du projet de programme de travail se base sur le modèle de la Commission pour l’application du programme « Citoyens, égalité, droits et valeurs » (CERV). Nous avons également intégré les priorités de l’appel dans notre programme de travail, notamment la mise en œuvre de la CDPH et de la stratégie européenne pour les droits des personnes handicapées. Les premier et dernier lots de travaux sont obligatoires et le nombre total d’émissions est limité à 15, d’où des titres parfois très vastes. Dans l’ensemble, la structure est très similaire au programme de travail de l’année dernière. En effet, nous sommes maintenant dans la deuxième année de l’accord-cadre de partenariat de quatre ans et nous suivons la direction du plan quadriennal du FEPH, adopté en 2022. 
Projet de programme de travail du FEPH pour 2023
Lot de travail n°1 - Gestion et exploitation du réseau
	T1.1
	Assemblée générale annuelle (AGA)
(organisée simultanément avec le comité exécutif, le conseil d’administration ainsi que certains ateliers et formations)
	Rassemblement européen de tous les membres du FEPH pour prendre des décisions, s’engager dans le dialogue politique au niveau européen et national et créer un plaidoyer collectif commun. En 2023, l’AGA aura lieu en Islande ou en Lettonie (à confirmer).

	T1.2
	Réunions du conseil d’administration 
(accompagnées de réunions de comités, d’ateliers et de conférences, pour des raisons organisationnelles et économiques)
	Réunion des 31 membres élus du conseil d’administration du FEPH, des personnes souffrant de divers handicaps, issues de toute l’Europe. Les réunions du conseil d’administration sont prévues au printemps 2023 en Suède, organisées en collaboration avec notre membre Funktionsrätt, et à l’automne en Espagne, organisées en collaboration avec notre membre CERMI (à confirmer). 

	T 1.3
	Réunions du comité exécutif
	Réunion des 11 membres élus du FEPH, 5 fois par an. En 2023, ces réunions sont prévues à Bruxelles, entre autres, et sont organisées en collaboration avec nos membres.

	T 1.4
	Bonne gestion et responsabilité 
	Révision des statuts du FEPH menée par le comité constitutionnel ; les politiques du FEPH sont à jour (voir annexe - Registre des politiques et orientations organisationnelles du FEPH) ; plan opérationnel de mise en œuvre de la politique verte du FEPH. 

	T 1.5
	Gestion des risques 
	Examen des risques - deux fois par an.

	T 1.6
	Suivi et évaluation 
	Suivi régulier avec une dimension de genre et de diversité, y compris une évaluation externe, la mise en œuvre d’un examen externe de notre système de gestion informatique et la mise en œuvre d’un examen externe des systèmes pour améliorer la capacité du secrétariat du FEPH.

	T 1.7
	Gestion financière 
	Comptabilité régulière, rapports financiers trimestriels à l’intention du comité exécutif et rapports semestriels au conseil d’administration. Comptes 2022 audités et soumis à l’AGA ; suivi financier discipliné selon le manuel des finances et la politique d’achat.

	T 1.8
	Viabilité financière - collecte de fonds et diversification des revenus 
	Mise en œuvre d’un programme de diversification pour la collecte de fonds ; établissement de relations et propositions à de nouveaux sponsors, fondations, donateurs, et développement de projets.

	T 1.9
	Gestion des ressources humaines 
	Programme annuel de formation du personnel comprenant une formation sur le plaidoyer et/ou les relations avec les médias.

	T 1.10
	Adhésion 
	Accueil et formation des nouveaux membres et de leur personnel (le cas échéant) ; réunions régulières de coordination avec les membres de l’Union européenne. 

	T 1.11
	Gestion des bases de données et des contacts du FEPH 
	Formation et mise à disposition du nouveau système de base de données. 

	Numéro d’émission 
(numérotation continue liée au lot de travail)
	Nom d’émission
	Numéro de lot de travail
	Bénéficiaire principal
	Type

	D1.1
	Rapport sur la gestion du réseau
	1
	
	R


Lot de travail 2 - Renforcement des capacités au niveau de l’Union européenne et au niveau national 
	T.2.1
	Formation sur la transposition et la mise en œuvre de la législation de l’Union européenne au niveau national 
	Y compris des ateliers et des documents d’appui sur la manière de soutenir la mise en œuvre de la législation de l’Union européenne relative aux droits des personnes handicapées, comme la directive sur la transparence des rémunérations, le Digital Single Markets Act, la directive sur le salaire minimum, la directive sur les rapports de durabilité des entreprises ou la directive sur la performance énergétique des bâtiments (si elle est adoptée).

	T 2.2
	Boîte à outils pour les membres sur l’application du droit de l’Union européenne
	Cette boîte à outils présente les différents moyens d’application du droit de l’Union européenne et la manière dont les OPH et les particuliers peuvent y participer, notamment les procédures d’infraction, les pétitions, les plaintes auprès d’autres organes d’application ou les litiges stratégiques.

	T 2.3
	Soutenir les membres du FEPH dont les États membres font l’objet d’un examen par le comité de la CDPH. 
	Formations en ligne, révision des projets de rapports alternatifs, préparation des membres du FEPH aux sessions du comité de la CDPH des Nations Unies, réponse aux questions ad hoc des membres sur la révision des CDPH nationales et européennes.

	T 2.4
	Soutien aux membres du FEPH en cours d’examen par le comité des Nations Unies pour l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes (CEDAW) et les groupes d’experts du Conseil de l’Europe sur la lutte contre la violence. 
	Formations en ligne, révision des projets de rapports alternatifs, préparation des membres du FEPH aux sessions du comité CEDAW des Nations Unies ou aux réunions avec le GREVIO et réponse aux questions ad hoc des membres dans le cadre de l’examen. 

	T 2.5
	Formation sur les données et les statistiques relatives au handicap 
	Cette formation aidera les membres à savoir où trouver des données fiables et comparables sur les personnes handicapées et comment les utiliser pour un plaidoyer efficace, y compris celles dérivées des nouveaux indicateurs de handicap proposés par l’ESRPD pour 2023 et une mise à jour des développements récents d’Eurostat.

	T 2.6
	Série de formations pour les membres du FEPH sur le développement organisationnel des OPH. 
	Programme de formation sur le développement organisationnel pour les OPH : collecte de fonds en ligne, collaboration avec les fondations, coopération avec l’industrie et les entreprises, protection des données, politiques vertes.

	T 2.7
	Introduction à de nouveaux sujets pertinents au niveau de la politique de l’Union européenne
	Webinaires et ateliers sur de nouveaux sujets importants tels que : Transition juste, mobilité durable et connectée, intelligence artificielle, règlement sur l’identité électronique, paquet emploi, centre AccessibleEU, action humanitaire et intégration des réfugiés dans les pays de l’Union européenne, etc. 

	T 2.8
	Faciliter les échanges entre les membres du FEPH.
	Séances en ligne et en présentiel sur des sujets tels que l’Ukraine, les présidences de l’Union européenne, la lutte contre la violence envers les femmes et les pratiques néfastes, les communications, la loi sur l’accessibilité, etc.

	T 2.9
	Formation et orientation des nouveaux membres du FEPH
	Formation d’orientation en ligne pour les membres nouveaux et actuels du FEPH, y compris les membres nouvellement élus du conseil d’administration et du comité exécutif.

	T 2.10
	Formation sur la manière de faire pression sur les institutions de l’Union européenne au niveau national
	Session de formation pour les membres du FEPH basée sur le Toolkit 2022.

	T 2.11
	Formation des membres du FEPH aux réseaux sociaux
	Séance de formation pratique sur la façon de s’engager sur les réseaux sociaux 

	Numéro d’émission 
(numérotation continue liée au lot de travail)
	Nom d’émission
	Numéro de lot de travail
	Bénéficiaire principal
	Type

	D1.1
	Programme de renforcement des capacités et rapport  
	2
	FEPH
	R 


Lot de travail n°3 - Convention sur les droits des personnes handicapées (CRPD) et intégration de l’égalité et des droits de l’homme
	T 3.1
	Intégrer la CDPH dans toutes les initiatives juridiques et politiques de l’Union européenne
	Contrôler la législation et les politiques pour assurer la conformité avec la CDPH. Donner un retour d’information via les canaux officiels : feuilles de route, consultations publiques, auditions, réunions de parties prenantes.

	T 3.2
	Examen de l’Union européenne par le comité de la CDPH
	Audition sur les réponses à la liste des questions préalables à la présentation de rapports par l’Union européenne ; début de la rédaction du rapport alternatif mis à jour pour les observations finales sur l’Union européenne ; publication d’informations sur les questions relatives à l’Union européenne avant les sessions du comité de la CDPH qui incluent l’examen des pays européens. 

	T 3.3
	Cadre de surveillance de la CDPH
	Participer aux travaux et activités du cadre.

	T 3.4
	Droits des victimes (y compris les crimes de haine)
	Participer à la plate-forme des droits des victimes ; mise en œuvre de la stratégie des droits des victimes et révision de la directive sur les droits des victimes.

	T 3.5
	Accès aux soins de santé pour les personnes handicapées, y compris pour la Covid-19 
	Plaidoyer en faveur de l’accès aux soins de santé pour les personnes handicapées dans les initiations de l’Union européenne, y compris pour la Covid-19.

	T 3.6
	Migration
	Atelier en ligne sur les droits des demandeurs d’asile handicapés ?

	T3.7
	Diffusion du 7e rapport sur les droits de l’homme 
	Diffuser le 7e rapport du FEPH sur les droits de l’homme en matière d’emploi.
Projet de 8e rapport du FEPH sur la capacité juridique et la privation de liberté (art. 12 et 14 de la CDPH) 

	T3.8
	Accessibilité des élections européennes et réforme du droit électoral de l’Union européenne - garantir le droit de vote et d’éligibilité 
	Travail de plaidoyer du FEPH auprès du conseil pour l’adoption d’une nouvelle loi électorale de l’Union européenne ; apporter l’expertise et l’expérience des personnes handicapées aux activités de l’EDRS visant à rendre les élections européennes de 2024 accessibles. 

	T 3.9
	Égalité des sexes et femmes handicapées (en collaboration avec le Lobby européen des femmes)
	Mise en œuvre de la stratégie en matière d’égalité des sexes ; publication d’un manifeste révisé par le FEPH sur les femmes et les filles handicapées. 

	T 3.10
	Violence à l’égard des femmes et des filles handicapées (en collaboration avec le Lobby européen des femmes)
	Plaider en faveur de l’adoption d’une directive européenne sur la lutte contre la violence à l’égard des femmes et des filles et de la ratification de la Convention d’Istanbul ; informer le groupe d’experts du Conseil de l’Europe sur la lutte contre la violence à l’égard des femmes et des filles et la violence domestique.

	T 3.11
	Comité des femmes du FEPH
	Activités et réunions du comité des femmes du FEPH, y compris les formations, la participation à des événements généraux et des activités politiques.

	T 3.12
	Plaidoyer pour des politiques et des initiatives en faveur de la jeunesse
	Analyse et contrôle de la mise en œuvre des politiques et des programmes de financement de l’Union européenne en faveur de la jeunesse (y compris la mise en œuvre d’ERASMUS+, du Corps européen de solidarité, etc.) Renforcer la capacité des jeunes handicapés à s’engager dans le mouvement européen de la jeunesse.

	T 3.13
	Comité de la jeunesse du FEPH
	Activités et réunions du comité de la jeunesse du FEPH, y compris les formations, la participation à des événements généraux et des activités politiques, European Youth Fest 2023.

	T.3.14
	Promouvoir la cohérence entre la CDPH et les autres initiatives internationales ayant un impact sur l’Union européenne, y compris celles du Conseil de l’Europe 
	Plaider pour le respect de la CDPH par le Comité directeur de la bioéthique du Conseil de l’Europe en ce qui concerne les mesures relatives aux soins de santé mentale, y compris le plaidoyer contre le traitement non volontaire et le placement en psychiatrie.

	Numéro d’émission 
(numérotation continue liée au lot de travail)
	Nom d’émission
	Numéro de lot de travail
	Bénéficiaire principal
	Type

	D3.1
	Rapport sur les droits de l’homme des personnes handicapées dans les politiques de l’Union européenne 
	3
	FEPH
	R

	D3.2
	Rapport des activités du FEPH en matière de CDPH 
	3
	FEPH
	R

	D3.3
	Rapport sur la participation et la représentation des personnes handicapées
	3
	FEPH
	R

	D3.4
	Rapport annuel du FEPH sur les femmes handicapées 
	3
	FEPH
	R

	D3.5
	Rapport annuel du FEPH sur les jeunes handicapés 
	3
	FEPH
	R


Lot de travail n°4 - Stratégie européenne sur les droits des personnes handicapées (ESRPD)
	T4.1
	Contribuer au succès de l’ESRPD dans sa mise en place institutionnelle 
	Participer au groupe de travail sur le handicap et à ses sous-groupes pertinents ; s’engager auprès de toutes les institutions et de tous les organes concernés pour plaider en faveur de la mise en œuvre de la stratégie ESRPD et de la nomination de coordinateurs pour le handicap et de leur coordination interinstitutionnelle.

	T4.2
	Carte européenne d’invalidité
	Plaider en faveur d’une carte ambitieuse et analyser la proposition de la Commission lorsqu’elle sera publiée.

	T4.3
	Centre de ressources AccessibleEU
	Contribuer au bon lancement du centre de ressources AccessibleEU.

	T4.4
	Pilier européen des droits sociaux (EPSR)

	Plaider pour la mise en œuvre de EPSR, en particulier le principe 17, afin de garantir une forte composante handicap dans les actions telles que la directive sur les salaires minimums adéquats et la taxonomie sociale de l’Union européenne.

	T4.5
	Semestre européen et initiatives de suivi possibles 

	Influencer les rapports semestriels par pays et les recommandations spécifiques par pays en apportant une contribution aux responsables de la Commission ; analyser les recommandations et soutenir les membres du FEPH dans le plaidoyer national en vue de la mise en œuvre.

	T4.6
	Emploi

	Contribuer au paquet emploi qui sera publié en 2023 ; diffuser notre 7e rapport sur les droits de l’homme en matière d’emploi.

	T4.7
	Protection sociale

	Contribution au projet de cadre de la Commission pour les services sociaux d’excellence destinés aux personnes handicapées ; garantie de la prise en compte du handicap dans le groupe d’experts de haut niveau sur l’accès à une protection sociale adéquate et durable.

	T4.8
	Vie autonome et transition des soins en institution aux soins de proximité 

	Contribution au projet d’orientations de la Commission sur la vie autonome et l’inclusion dans la communauté ; travail avec le groupe d’experts européens sur la transition des soins en institution aux soins de proximité (EEG) pour le suivi des fonds de l’Union européenne.

	T4.9
	Accessibilité des transports

	Contrôler la mise en œuvre de la législation générale de l’Union européenne ainsi que des lois spécifiques telles que la législation sur l’accessibilité des chemins de fer (STI-PRM), la directive sur les infrastructures pour carburants de substitution (AFID) ou les lignes directrices du réseau transeuropéen (RTE-T) sur les infrastructures de transport.

	T4.10
	Droits des passagers de l’Union européenne

	Plaidoyer pour influencer les procédures actives de prise de décision sur les droits des passagers suivant l’agenda de la Commission européenne, y compris les éventuelles actions de suivi de l’évaluation 2020 - 2021 des règlements existants. Contrôle de la mise en œuvre et encouragement d’une meilleure application des règlements existants sur les droits des passagers dans tous les moyens de transport. 

	T4.11
	Marché unique numérique

	Fournir des recommandations sur les actions menées dans le cadre de la stratégie de la Commission pour le marché unique numérique/une Union européenne adaptée à l’ère numérique (par exemple, le programme de la décennie numérique, l’intelligence artificielle, l’identification électronique, etc.) Analyse des propositions et plaidoyer en faveur d’un alignement sur la CDPH et d’une mise en œuvre appropriée de la législation harmonisée adoptée par l’Union européenne (directive sur l’accessibilité du Web, code européen des communications électroniques, directive sur les services de médias audiovisuels...).

	T4.12
	Environnement bâti et transports durables, accessibles et inclusifs (Green Deal)

	Possibilités d’influence dans le Green Deal de l’Union européenne et dans le domaine de la durabilité, de l’efficacité énergétique et de la numérisation, comme la transition juste, la directive sur la performance énergétique des bâtiments, le nouveau Bauhaus européen, les marchés publics écologiques, etc.

	T4.13
	Un système européen de normalisation accessible et inclusif

	Faire entendre la voix du mouvement des personnes handicapées dans les développements pertinents en matière de normalisation, tels que la loi européenne sur l’accessibilité, les normes harmonisées demandées, les organes consultatifs et les groupes de travail avec l’ANEC ; soutenir l’ANEC dans la révision du règlement sur la normalisation ; participer aux forums de normalisation liés à l’accessibilité, tels que la plateforme multipartite de la Commission européenne sur les normes en matière de TIC, les principaux groupes de travail au sein des organismes de normalisation européens (CEN, CENELEC et ETSI) pour promouvoir l’intégration. 

	T4.14
	Dimension externe de la stratégie européenne en matière de droits des personnes handicapées (et articles 11 et 32 de la CDPH)

	Collaboration avec les services extérieurs de l’Union européenne et les délégations de l’Union européenne pour assurer la mise en œuvre des aspects de la coopération internationale de la directive ESRPD (chapitre 6), y compris dans les domaines du développement, de l’action humanitaire, de l’action climatique, de la réduction des risques de catastrophes en Ukraine et de l’utilisation du marqueur du CAD de l’OCDE.

	Numéro d’émission 
(numérotation continue liée au lot de travail)
	Nom d’émission
	Numéro de lot de travail
	Bénéficiaire principal
	Type

	D4.1
	Rapport sur la mise en œuvre des mesures horizontales de l’ESRPD
	4
	FEPH
	R

	D4.2
	Rapport EPSR et semestre européen
	4
	FEPH
	R

	D4.3
	Rapport vie autonome et DI
	4
	FEPH
	R

	D4.4
	Rapport sur l’amélioration de l’accessibilité dans l’Union européenne
	4
	FEPH
	R

	D4.5
	Rapport sur l’ESRPD et la coopération internationale  
	4
	FEPH
	R


Lot de travail 5 - Communication et diffusion 
	T5.1
	Programme de communication annuel
	Programme global de communication interne et externe pour 2023.

	T5.2
	Gestion et mise à jour du site web du FEPH et de l’espace réservé aux membres
	Tenir le site web à jour. Des pages sur la violence contre les femmes et le droit de vote, des actualités, des blogs et des podcasts sont créés et téléchargés, entre autres.

	T5.3
	Newsletters : Disability Voice, Women’s Voice, Global Action 
	Développer le contenu et l’audience des newsletters ; newsletter Disability Voice sur différents sujets.

	T5.4
	Campagne sur les réseaux sociaux 
	Étendre la portée, notamment sur Twitter, Instagram, Facebook, LinkedIn.

	T5.5 
	Les droits des personnes handicapées dans l’actualité : Presse et médias 

	Connexion avec la presse et les médias, communiqués de presse, liaison avec les journalistes.

	T5.6
	Principales campagnes
	Y compris des sujets tels que la carte européenne d’invalidité, l’accessibilité, la violence à l’égard des femmes, la santé ou le droit de vote.

	T5.7
	Rapport annuel 2022 
	Rapport annuel accessible.

	T5.8 
	Rapport européen sur les droits de l’homme  
	Recherche et publication du 8e rapport sur les droits de l’homme concernant les articles 12 et 14 de la CDPH - capacité juridique et privation de liberté/traitement forcé.

	T5.9
	Prix et concours européens 
	Coopérer avec la Commission européenne dans le cadre de l’Access City Award, de l’Accessible Public Sectors’ Website Award, du concours Human Rights Photo organisé par le FEPH sur le thème des femmes handicapées, des European Toy Manufacturers dans le cadre de leur catégorie Toy Awards- Empowerment. 

	T5.10
	Communication interne 
	Chaque semaine, les membres reçoivent la newsletter interne (« Re:Member ») ; analyse de l’utilisation et du lectorat de la newsletter ; développement et mise à jour des espaces réservés aux membres. 


	Numéro d’émission 
(numérotation continue liée au lot de travail)
	Nom d’émission
	Numéro de lot de travail
	Bénéficiaire principal
	Type

	D5.1
	Rapport sur l’impact des communications 
	5
	FEPH
	R 

	D5.2
	8e rapport annuel européen sur les droits de l’homme concernant les articles 12 et 14 de la CDPH - capacité juridique et privation de liberté/traitement forcé
	5
	FEPH
	R

	D5.3
	Rapport annuel 
	5
	FEPH
	R
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